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Dans une démocratie confrontée à la guerre, le Parlement français doit conjuguer
principes démocratiques et efficacité militaire. Mais quelle place occupe-t-il vraiment
face à l’urgence stratégique et présidentielle ?

Le retour de la guerre en Ukraine a favorisé, depuis trois ans, les postures et discours
polémologiques au cœur de nos institutions. Voici désormais nos systèmes démocratiques
confrontés à des enjeux militaires et stratégiques avec, comme point névralgique, un défi de
taille : celui d’assurer la continuité de la vie démocratique dans un contexte dominé par la
violence, le tragique et le brouillard stratégique.

En cas de guerre, il revient aux dirigeants d’opérer la difficile conciliation entre état de droit et
état de guerre, entre principes démocratiques et efficacité opérationnelle. Ce dilemme trouve
une acuité particulière dans le régime de la Ve République, dominé par le Président, garant de
la continuité des institutions et donc de la vie démocratique, et par le Parlement, expression de
la souveraineté nationale et populaire, et à qui revient de contrôler l’action de l’exécutif.

Or, par définition, la guerre et, accessoirement, l’ennemi (sûrement peu soucieux du respect
de l’état de droit) imposent un rythme auquel la vie politique et parlementaire est peu
coutumière, davantage façonnée par les lenteurs inhérentes au processus législatif et par les
querelles partisanes. Quel est alors le rôle des députés et sénateurs en cas d’engagement de la
France dans un conflit majeur ?
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Le Parlement est responsable du budget

La Constitution du 4 octobre 1958 confère un rôle central au Président de la République : chef
des armées (article 15), titulaire des pouvoirs exceptionnels en cas de crise (article 16), il
incarne la clé de voûte de la politique de Défense. À lui reviennent l’orientation stratégique, les
nominations militaires, la décision d’engagement de troupes à l’étranger, ou encore la mise en
œuvre d’une économie de guerre mobilisant citoyens et appareil industriel.

Dans les faits, le Parlement exerce avant tout une fonction budgétaire : il vote les lois de
programmation militaire (LPM), qui déterminent, sur six ans, le niveau et l’affectation des
crédits alloués à la défense (413 milliards d’euros pour 2024-2030). La LPM traduit donc dans
le budget dans la loi les ambitions, et parfois les sacrifices ou renoncements, du pays dans sa
politique de Défense : de la fermeture de casernes à la commande du porte-avions de Nouvelle
Génération, de la commande de nouveaux canons Caesar aux investissements dans le spatial
militaire.

Le Parlement a donc une responsabilité de premier plan dans le dimensionnement ou la
réduction de nos armées et de leurs moyens afin de répondre aux objectifs opérationnels.

Un contrôle théoriquement étendu…

Toutefois, lorsque survient la guerre, la Constitution prévoit l’activation de l’article 35, révisé
en 2008 sous la présidence de Nicolas Sarkozy (2007 – 2012). Il prévoit que :

le Parlement autorise toute déclaration de guerre ;
il est informé dans les trois jours de toute intervention extérieure, pour un débat sans
vote ;
au-delà de quatre mois, l’autorisation parlementaire est requise pour prolonger
l’opération, avec un pouvoir de décision ultime confié à l’Assemblée nationale.

Il est notable que la notion même de « guerre » a quasiment disparu au profit du concept
d’interventions militaires extérieures ou à l’étranger, appelées communément OPEX. La raison
principale en est que le Préambule de la Constitution (à valeur constitutionnelle depuis 1971)
prohibe toute « guerre dans des vues de conquête » et tout emploi des forces « contre la
liberté d’aucun peuple ».

Ce mécanisme de l’article 35 vise à corriger l’ancienne doctrine, fruit d’une interprétation
extensive des prérogatives présidentielles en matière de défense (confortée par la
jurisprudence du Conseil constitutionnel et la pratique politique), qui laissait à l’exécutif une
liberté quasi absolue dans ce domaine « réservé », sans obligation d’information ni de contrôle
du Parlement.

En pratique, cette révision de 2008 marque un tournant : depuis lors, les interventions en
Afghanistan (2008), Libye (2011), Mali (2013), Centrafrique (2013), Irak (2014) et Syrie (2018)
ont toutes donné lieu à des informations au Parlement, parfois suivies de votes qui, en période
de fait majoritaire, ont toujours donné lieu à un large consensus, suscitant des critiques
évidentes de la part des oppositions.
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…mais en réalité limité et critiqué !

Les accusations sont en effet récurrentes à l’encontre des votes de prolongation, régulièrement
interprétés comme un blanc-seing sans limites de durée, d’espace ni d’objectifs. Sont ainsi
pointés du doigt des débats perçus comme formels et minimalistes, la pauvreté des
informations délivrées au Parlement, le difficile accès aux éléments classifiés, tout comme
l’invocation du secret-défense qui permet d’éviter le contrôle institutionnel.

Par ailleurs, certaines opérations, ponctuelles et limitées (Kolwezi en 1978, Hamilton en 2018),
échappent à toute procédure parlementaire, tout comme celles menées sous mandat onusien
(guerre du Golfe, Bosnie, Libye) qui relèvent du cadre multilatéral, marginalisant le débat
national. Même les opérations de défense des territoires ultramarins (comme la guerre des
Malouines/Falklands en 1982) pourraient, en cas de crise dans les Outre-mer (Nouvelle-
Calédonie, par exemple), échapper à la qualification d’OPEX et relever exclusivement du
pouvoir exécutif sans pouvoir de contrôle relevant de l’article 35.

Enfin, dans l’hypothèse la plus dramatique — une agression extérieure directe — le recours à
l’article 16 réduirait le Parlement à un rôle minimal, sous l’effet des pouvoirs exceptionnels du
Président (article appliqué une seule fois par le général de Gaulle du 23 avril au 29 septembre
1961, après la tentative de putsch des généraux en pendant la guerre d’Algérie).

Certains modèles, allemand ou anglo-saxons, prévoient les mêmes mécanismes avec parfois
des pouvoirs étendus au bénéfice des commissions permanentes : celles-ci disposent alors de
véritables pouvoirs d’enquête, d’accès à l’information classifiée, et peuvent évaluer les
objectifs, les coûts, et les issues politiques des opérations, faisant régulièrement rêver les
oppositions en hémicycle…

Conclusion

Ainsi, la guerre impose son rythme, ses urgences et parfois ses opacités, et le Parlement en est
parfois relégué au rang de spectateur, bien qu’une responsabilité colossale pèse sur ses
épaules dans la trajectoire financière de nos Armées, car c’est bien celle-ci qui inscrit dans la
durée la vision que la Nation porte sur sa propre sécurité.

Au-delà de ces pouvoirs prévus par la constitution, les parlementaires assument parfois
autrement leur responsabilité : c’est ce que nous rappellent les monuments aux morts de la
salle des Quatre Colonnes de l’Assemblée nationale, avec le nom des 28 députés morts pour la
France au cours des deux guerres mondiales.
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